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PROCEDE  D'ISOLEMENT  ACOUSTIQUE  DES  SOURCES  DE  BRUITS  DANS  UN  LAVE-VAISSELLE  ET  LAVE- 
VAISSELLE  METTANT  EN  OEUVRE  CE  PROCEDE 

La  présente  invention  concerne  un  procédé 
d'isolement  acoustique  des  sources  de  bruits  dans 
un  lave-vaisselle,  et  un  lave-vaisselle  mettant  en 
oeuvre  ce  procédé. 

Un  lave-vaisselle  comprend  habituellement  à 
l'extérieur,  une  carrosserie  assurant  une  protection 
mécanique  et  un  habillage  esthétique,  et  à  l'inté- 
rieur,  d'une  part,  une  cuve  renfermant  des  paniers 
à  vaisselle  et  des  moulinets  d'arrosage,  et  d'autre 
part,  des  organes  alimentant  en  liquide  d'arrosage 
et  en  chauffage  et  des  accessoires  de  commande. 
Ces  organes  sont  principalement  des  pompes  de 
recyclage  et  de  vidange,  leur  moteur  d'entraîne- 
ment  et  des  conduites  d'aspiration  et  de  refoule- 
ment  de  liquide  d'arrosage.  Dans  un  tel  lave-vais- 
selle,  des  sources  de  bruits  sont  nombreuses  et 
ont  pour  origine  non  seulement  des  moulinets  d'ar- 
rosage,  des  conduites  d'aspiration  et  de  refoule- 
ment  de  liquide  d'arrosage,  des  chocs  entre  les 
jets  de  liquide  et  la  vaisselle  et  entre  les  pièces  de 
vaisselles  mais  également  des  pompes  et  leur  mo- 
teur  d'entraînement. 

Des  solutions  ont  été  proposées  et  réalisées 
dans  des  lave-vaisselle  connus  pour  diminuer  et/ou 
isoler  ces  sources  de  bruits.  Bien  que  des  résultats 
encourageants  aient  été  enregistrés,  ces  lave-vais- 
selle  connus  sont  encore  bruyants  durant  leur  fonc- 
tionnement. 

La  présente  invention  visant  à  éviter  ces  incon- 
vénients  a  pour  objet  un  procédé  économique  et 
efficace  d'isolement  acoustique  des  sources  de 
bruits  dans  un  lave-vaisselle,  et  un  lave-vaisselle 
mettant  en  oeuvre  ce  procédé. 

Selon  l'invention,  un  procédé  d'isolement 
acoustique  des  sources  de  bruits  dans  un  lave- 
vaisselle  est  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  : 
-  disposer  en  particulier  des  motopompes  de  vi- 
dange  et  de  recyclage  du  liquide  d'arrosage,  à 
l'intérieur  de  la  cuve  de  ce  lave-vaisselle,  et  à 
-  les  isoler  acoustiquement  de  l'extérieur  par  cette 
cuve. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'invention,  on 
décrit  ci-après  quelques  lave-vaisselle  connus  et 
un  exemple  de  réalisation  d'un  lave-vaisselle  met- 
tant  en  oeuvre  l'invention,  illustrés  par  des  dessins 
ci-annexés  dont  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  schématique 
et  partielle  d'un  premier  type  de  lave-vaisselle 
connu, 

-  la  figure  2  représente  une  vue  schématique 
et  partielle  d'un  deuxième  type  de  lave-vaisselle 
connu, 

-  la  figure  3  représente  une  vue  schématique 
et  partielle  d'un  troisième  type  de  lave-vaisselle 

connu, 
-  la  figure  4  représente  une  vue  schématique 

et  partielle  d'un  quatrième  type  de  lave-vaisselle 
connu,  et 

5  -  la  figure  5  représente  une  vue  schématique 
et  partielle  d'un  lave-vaisselle  mettant  en  oeuvre 
l'invention. 

Selon  un  premier  type  connu  illustré  dans  la 
figure  1  ,  un  lave-vaisselle  1  comprend  une  carros- 

70  série  2  fermée  par  une  porte  frontale  non  représen- 
tée,  une  cuve  4  renfermant  un  panier  à  vaisselle 
inférieur  5,  un  panier  à  vaisselle  supérieur  6,  un 
moulinet  d'arrosage  inférieur  7,  un  moulinet  d'arro- 
sage  supérieur  8.  Les  moulinets  d'arrosage  infé- 

rs  rieur  7  et  supérieur  8  sont  alimentés  en  liquide 
d'arrosage  par  une  pompe  de  recyclage  10  à  tra- 
vers  respectivement  une  conduite  de  refoulement 
inférieure  1  1  et  une  conduite  de  refoulement  supé- 
rieure  12.  La  pompe  de  recyclage  10  est  entraînée 

20  par  un  moteur  électrique  14.  Le  liquide  d'arrosage 
est  évacué  de  la  cuve  4  par  une  pompe  de  vidange 
non  représentée.  Dans  ce  premier  type  connu  de 
lave-vaisselle,  la  pompe  de  recyclage  10  et  son 
moteur  d'entraînement  14  forment  souvent  un 

25  groupe  motopompe  monolithique  10-14  monté  à 
l'extérieur  de  la  cuve  4  et  en  dessous  du  fond  16 
de  celle-ci.  Une  conduite  d'aspiration  18  reliée  à 
l'entrée  de  cette  pompe  de  recyclage  10  au  fond 
16  de  la  cuve  4.  La  conduite  de  refoulement  infé- 

30  rieure  11  et  la  conduite  de  refoulement  supérieure 
12  passent  à  travers  des  ouvertures  respective- 
ment  dans  le  fond  16  et  dans  une  paroi  supérieure 
20  de  la  cuve  4  dont  l'étanchéité  aux  fuites  de 
liquide  est  assurée  par  des  joints  21  ,  22. 

35  Durant  la  marche  du  lave-vaisselle  1,  en  de- 
hors  des  bruits  de  fonctionnement  propres  à  la 
pompe  10  et  au  moteur  d'entraînement  14,  des 
vibrations  du  groupe  motopompe  10-14  qui  sont 
transmises  à  la  cuve  4  à  travers  la  conduite  d'aspi- 

40  ration  18  et  les  conduites  de  refoulement  11  et  12 
constituent  également  une  source  importante  de 
bruits.  Pour  éliminer  cette  source  de  bruits,  un 
découplage  vibratoire  des  conduits  11,  12  et  18  est 
effectué  dans  le  lave-vaisselle  1  .  Pour  cet  effet,  les 

45  conduites  11,  12,  18  sont  généralement  réalisées 
en  un  matériau  souple  et  la  conduite  d'aspiration 
18  a  au  moins  dans  une  partie  de  sa  longueur  une 
forme  d'un  soufflet.  En  plus,  ces  conduites  ne  sont 
pas  souvent  raccordées  directement  aux  parois  de 

50  la  cuve  4  mais  par  l'intermédiaire  d'une  pièce  en 
matière  synthétique  25  fixée  de  façon  étanche 
avec  un  joint  élastique  26  sur  le  fond  16  de  la  cuve 
4  et  servant  à  la  fois  d'un  support  aux  conduites 

.  11,  12,  18  et  d'un  puits  d'alimentation  en  liquide  27 
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de  la  pompe  10. 
Dans  un  deuxième  type  connu  illustré  dans  la 

figure  2,  un  lave-vaisselle  30  comprend,  en  dehors 
des  mêmes  éléments  indiqués  par  des  mêmes 
numéros  de  référence  que  ceux  du  lave-vaisselle  1 
du  premier  type  connu  (figure  1),  une  conduite  de 
refoulement  supérieure  32  qui  est  montée  à  l'inté- 
rieur  de  la  cuve  4,  et  une  suspension  élastique  33 
qui  assure  un  découplage  vibratoire  du  groupe 
motopompe  10-14. 

Ces  deux  premiers  types  connus  de  lave-vais- 
selle  1  et  30  avec  leur  groupe  motopompe  10-14 
monté  à  l'extérieur  de  leur  cuve  4  sont  une 
construction  relativement  simple  qui  permet  une 
éventuelle  évolution  de  ce  groupe  motopompe  10- 
14  sans  changer  profondément  la  structure  de  ces 
lave-vaisselle  1  et  30.  Cependant,  un  grand  incon- 
vénient  dans  ces  lave-vaisselle  est  le  fait  que  des 
bruits  aériens  de  leur  groupe  motopompe  10-14  et 
de  leurs  conduites  11,  12,  18  montées  à  l'extérieur 
de  leur  cuve  4  rayonnent  directement  vers  l'exté- 
rieur,  des  bruits  résultant  d'une  transmission  vibra- 
toire  par  ces  conduites  11,  12,  18  et  de  ce  groupe 
motopompe  1-14  à  leur  cuve  pouvant  déjà  être 
partiellement  éliminés,  moyennant  un  surcoût  im- 
portant.  Un  autre  inconvénient  tient  au  fait  que  le 
risque  de  fuite  est  augmenté. 

Dans  ces  deux  types  connus  de  lave-vaisselle 
1  et  30,  les  sources  de  bruits  à  l'intérieur  de  leur 
cuve  4  qui  ont  pour  origine,  leurs  moulinets  d'arro- 
sage  inférieur  7  et  supérieur  8  en  rotation,  leurs 
conduites  de  refoulement  en  action,  des  chocs  des 
jets  de  liquide  sur  la  vaisselle  et  entre  les  pièces 
de  vaisselle,  sont  en  grande  partie  isolées  de  l'ex- 
térieur  par  des  parois  de  leur  cuve  4  fréquemment 
renforcées  en  épaisseur  par  une  couche  d'un  iso- 
lant  phonique  tel  que  du  bitume.  Cependant,  des 
zones  des  parois  de  leur  cuve  4,  occupées  par  des 
ouvertures  de  traversée  des  conduites  11,  12,  18 
et/ou  par  l'ouverture  de  montage  de  la  pièce  en 
matière  synthétique  25  servant  de  support  à  ces 
conduites  11,  12,  18  et  de  puits  d'alimentation  en 
liquide  de  la  pompe  10,  sont  mal  isolées  phonique- 
ment  et  constituent  des  passages  faciles  aux  bruits 
se  produisant  à  l'intérieur  de  la  cuve  de  ces  lave- 
vaisselle  1  et  30. 

Selon  un  troisième  type  connu  illustré  dans  la 
figure  3,  un  lave-vaisselle  36  comprend,  en  dehors 
des  mêmes  éléments  indiqués  par  des  mêmes 
numéros  de  référence  que  ceux  du  lave-vaisselle  1 
du  premier  type  connu  (figure  1),  d'une  part  une 
pompe  de  recyclage  38  et  une  conduite  de  refoule- 
ment  inférieure  39  montées  à  l'intérieur  de  la  cuve 
4,  et  d'autre  part,  un  moteur  d'entraînement  40  de 
la  pompe  38  et  une  conduite  de  refoulement  supé- 
rieure  42  montés  à  l'extérieur  de  la  cuve  4  et  fixés 
à  celle-ci  par  l'intermédiaire  d'une  pièce  rapportée 
en  matière  synthétique  43  et  d'un  joint  d'étanchéité 

44.  La  pièce  rapportée  43  sert  à  la  fois  d'un 
support  de  fixation  du  moteur  d'entraînement  40  et 
d'un  puits  d'alimentation  en  liquide  de  la  pompe 
38.  L'arbre  46  du  moteur  d'entraînement  40  et  la 

5  conduite  de  refoulement  supérieure  42  sont  montés 
à  travers  des  trous  de  passage  formés  dans  les 
parois  de  la  pièce  rapportée  en  matière  synthéti- 
que  43,  lesquels  sont  rendus  étanches  au  liquide 
respectivement  par  un  joint  tournant  étanche  47  et 

70  un  joint  d'étanchéité  48. 
Dans  un  quatrième  type  connu  (figure  4)  qui 

est  une  variante  de  réalisation  du  troisième  type 
connu  (figure  3),  un  lave-vaisselle  50  comprend 
une  pompe  de  recyclage  38,  des  conduites  de 

75  refoulement  inférieure  30  et  supérieure  51  montées 
à  l'intérieur  de  la  cuve  4,  et  un  moteur  d'entraîne- 
ment  40  fixé  à  l'extérieur  de  la  cuve  4. 

Les  troisième  et  quatrième  types  connus  ont 
l'avantage  d'une  construction  plus  simple  que  cel- 

20  les  des  premier  et  deuxième  types  connus.  Un 
joint  tournant  existant  habituellement  dans  un  grou- 
pe  motopompe  entre  la  pompe  et  le  moteur  d'en- 
traînement  est  transposé  dans  cette  construction 
(figures  3  et  4)  en  un  joint  tournant  étanche  47 

25  monté  sur  la  pièce  rapportée  43.  Un  risque  de  fuite 
externe  de  liquide  est  présent  dans  le  troisième 
type  connu  (figure  3)  au  niveau  des  joints  d'étan- 
chéité  44  et  48  et  du  joint  tournant  étanche  47  et 
dans  le  quatrième  type  connu  (figure  4)  au  niveau 

30  du  joint  d'étanchéité  44  et  du  joint  tournant  étanche 
47. 

Dans  cette  construction,  un  découplage  vibra- 
toire  du  moteur  d'entraînement  40  est  obtenu  non 
seulement  au  prix  d'un  découplage  vibratoire  étan- 

35  che  au  niveau  de  la  pièce  rapportée  en  matière 
synthétique  43  à  laquelle  est  fixé  le  moteur  d'en- 
traînement  40  mais  également  d'un  découplage 
vibratoire  étanche  tournant  au  niveau  du  trou  de 
passage  dans  cette  pièce  rapportée  43  pour  l'arbre 

40  46  de  ce  moteur  d'entraînement  40,  en  particulier 
pour  des  fréquences  basses  de  l'ordre  de  quelques 
dizaines  de  Hertz. 

Ce  découplage  vibratoire  est  ainsi  dans  la  pra- 
tique  résolu  suivant  soit  une  solution  spécifique 

45  satisfaisante  mais  onéreuse,  soit  une  solution  bâtar- 
de  médiocre  mais  économique.  Quel  que  soit  le 
résultat  de  ce  découplage  vibratoire,  le  moteur 
d'entraînement  40  qui  se  trouve  à  l'extérieur  de  la 
cuve  4  de  ces  appareils  36,  50,  rayonne  en  bruits 

50  aériens  directement  vers  l'extérieur. 
Dans  ces  appareils  connus,  bien  que  les  bruits 

se  produisent  à  l'intérieur  de  la  cuve  4  soient  isolés 
phoniquement  par  les  parois  de  cette  cuve  4,  ces 
bruits  sortent  cependant  par  des  traversées  ou 

55  passages  et  des  parties  mal  isolées  phoniquement 
dans  les  parois  de  la  cuve  4  telles  que  la  partie  du 
fond  16  de  la  cuve  4  occupée  par  la  pièce  rappor- 
tée  en  matière  synthétique  43. 
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La  présente  invention  permet  d'éviter  ces  in- 
convénients. 

Selon  l'invention,  un  procédé  d'isolement 
acoustique  des  sources  de  bruits  dans  un  lave- 
vaisselle  consiste  à  disposer  en  particulier  des 
pompes  de  vidange  et  de  recyclage  et  leur  moteur 
d'entraînement  à  l'intérieur  de  la  cuve  de  ce  lave- 
vaisselle  et  à  les  isoler  acoustiquement  de  l'exté- 
rieur  par  cette  cuve. 

Dans  cet  isolement  acoustique,  la  cuve  de  l'ap- 
pareil  est  une  cuve  ayant  des  parois  pleines  dé- 
pourvues  d'ouvertures  et/ou  de  traversées  formant 
des  passages  faciles  ou  libres  aux  ondes  acousti- 
ques. 

Selon  l'invention,  le  procédé  d'isolement 
acoustique  des  sources  de  bruit  dans  un  lave- 
vaisselle  comprend  une  isolation  phonique  de  la 
cuve  de  l'appareil  par  un  revêtement  homogène  au 
moyen  d'un  isolant  phonique,  d'une  part,  des  pa- 
rois  et  de  la  porte  de  cette  cuve,  et  d'autre  part, 
des  ouvertures  et/ou  des  traversées  dans  les  parois 
de  cette  cuve,  formant  des  passages  faciles  ou 
libres  aux  ondes  acoustiques. 

Cette  isolation  phonique  est  réalisée  au  moyen 
d'un  isolant  choisi  parmi  les  bitumes,  les  matières 
caoutchouteuses  ou  à  base  de  polyuréthane,  les 
matières  synthétiques  éventuellement  complétées 
par  de  la  mousse  plastique,  des  feutres,  de  la  laine 
de  verre  ou  de  roche  et  des  matériaux  de  construc- 
tion  à  grand  pouvoir  d'absorption. 

Dans  un  exemple  de  mise  en  oeuvre  de  ce 
procédé  d'isolement  acoustique  des  sources  de 
bruits  dans  un  lave-vaisselle,  un  lave-vaisselle  55 
illustré  schématiquement  et  partiellement  dans  la 
figure  5  comprend  une  carrosserie  56  et  une  cuve 
57  pourvue  d'une  ouverture  frontale  fermée  par 
une  porte  frontale  non  représentée,  de  parois  laté- 
rales,  supérieure  et  arrière  pleines,  et  d'une  paroi 
de  fond  60  constituée  par  une  paroi  pleine  embou- 
tie  formant  un  puisard  61.  A  l'intérieur  de  la  cuve 
57  sont  montés  un  panier  à  vaisselle  inférieur  63, 
un  panier  à  vaisselle  supérieure  64,  un  moulinet 
d'arrosage  supérieur  66,  un  groupe  de  motopom- 
pes  de  recyclage  et  de  vidange  68,  une  conduite 
inférieure  de  refoulement  de  liquide  d'arrosage  71 
et  une  conduite  supérieure  de  refoulement  de  liqui- 
de  d'arrosage  72.  Le  groupe  de  motopompes  68 
qui  est  constitué  par  un  groupe  de  motopompes 
immergé  est  monté  dans  le  puisard  61  de  la  cuve 
57  sur  un  support  élastique  74  qui  assure  un 
isolement  vibratoire  en  particulier  pour  des  fré- 
quences  basses  de  l'ordre  de  quelques  dizaines  de 
hertz.  Le  puisard  61  est  destiné  à  la  fois  à  une 
réception  du  groupe  de  motopompes  68  et  à  un 
ramassage  du  liquide  d'arrosage. 

Les  sources  habituelles  de  bruits  dans  le  lave- 
vaisselle  55  telles  que  celles  constituées  par  le 
groupe  de  motopompes  68,  les  moulinets  d'arrosa- 

ge  65,  66,  les  conduites  de  refoulement  du  liquide 
d'arrosage  71,  72,  des  chocs  entre  jets  de  liquide 
d'arrosage  et  la  vaisselle  et  des  chocs  entre  les 
pièces  de  cette  vaisselle  sont  toutes  à  l'intérieur  de 

5  la  cuve  57.  Pour  les  isoler  acoustiquement  de 
l'extérieur  dans  le  lave-vaisselle  55,  les  surfaces 
extérieures  de  la  cuve  57  dont  la  parois  latérale 
arrière,  supérieure  et  de  fond  60  constituent  avan- 
tageusement  par  des  parois  pleines  c'est-à-dire 

70  dépourvues  d'ouvertures  ou  de  traversées  formant 
des  passages  faciles  ou  libres  aux  ondes  acousti- 
ques,  sont  dans  toute  leur  étendue  garnies  d'une 
manière  homogène  d'une  couche  d'un  isolant  pho- 
nique  tel  qu'un  bitume,  la  porte  frontale  de  la  cuve 

75  57  étant  également  isolée  phoniquement. 
Il  en  résulte  que  le  lave-vaisselle  55  est  excel- 

lement  silencieux  durant  son  fonctionnement  étant 
donné  que  ses  sources  habituelles  de  bruits  sont 
efficacement  isolées  acoustiquement  par  une  cuve 

20  57  entourée  d'une  manière  homogène  sur  toute 
l'étendue  de  la  surface  de  ses  parois  par  une 
excellente  enveloppe  en  isolant  phonique. 

Dans  le  lave-vaisselle  55,  réalisé  selon  l'inven- 
tion,  les  circuits  de  liquide  d'arrosage,  c'est-à-dire 

25  le  groupe  de  motopompes  68,  les  conduites  de 
refoulement  71  ,  72,  les  moulinets  d'arrosage  65,  66 
montés  à  l'intérieur  de  la  cuve  57  n'exigent  qu'une 
étanchéité  relative  aux  fuites  de  liquide,  au  niveau 
de  leurs  points  de  raccordement  ou  connexion  où 

30  une  fuite  de  liquide  dans  des  limites  tolérées  ne 
compromet  pas  un  bon  résultat  de  fonctionnement 
du  lave-vaisselle  mais  traduit  une  grande  tolérance 
de  fabrication  qui  rend  celle-ci  particulièrement 
économique.  Leur  isolement  vibratoire  est  nette- 

35  ment  plus  facile  techniquement  et  plus  économique 
que  celui  des  circuits  de  liquide  d'arrosage  dans 
les  lave-vaisselle  connus  rappelés  dans  des  para- 
graphes  précédents  où  leur  isolement  vibratoire  est 
souvent  doublé  d'une  étanchéité  indispensable  aux 

40  fuites  de  liquide.  Une  disposition  en  immersion  du 
groupe  de  motopompes  68  dans  le  liquide  d'arro- 
sage  recueilli  dans  le  puisard  61  de  la  cuve  57 
permet  non  seulement  une  simplification  de  struc- 
ture  de  ce  groupe  68  entraînant  une  suppression 

45  par  exemple  des  conduites  d'aspiration  des  pom- 
pes  et  une  réduction  de  celles-ci  à  de  courtes 
tubulures  d'entrée  76  mais  également  un  refroidis- 
sement  efficace  de  leur  moteur  d'entraînement.Par 
conséquent,  ce  moteur  d'entraînement  peut  être  un 

50  moteur  de  construction  économique. 
Dans  le  lave-vaisselle  55,  une  éventuelle  fuite 

importante  de  liquide  au  niveau  des  circuits  de 
liquide  d'arrosage  peut  abaisser  fortement  le  ren- 
dement  hydraulique  de  ces  circuits,  mais  n'entraî- 

55  ne  aucun  risque  d'inondation,  ce  qui  permet  de 
supprimer  dans  cet  appareil  55  des  moyens  habi- 
tuels  et  coûteux  de  détection  de  fuite  de  liquide 
retrouvés  dans  des  lave-vaisselle  connus. 

4 
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Revendications 

1  .  Procédé  d'isolement  acoustique  des  sources 
de  bruits  dans  un  lave-vaisselle,  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  :  -  disposer  en  particulier  des  5 
motopompes  de  vidange  et  de  recyclage  du  liquide 
d'arrosage  (68),  à  l'intérieur  de  la  cuve  (57)  de  ce 
lave-vaisselle  (55),  et  à 
-  les  isoler  acoustiquement  de  l'extérieur  par  cette 
cuve  (57)  dont  les  parois,  la  porte,  les  ouvertures  10 
et/ou  traversées  sont  pourvues  d'un  revêtement 
d'isolant  phonique. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  la  cuve  (57)  est  munie  d'un  revêtement 
isolant  phonique  et  dépourvue  d'ouvertures  et/ou  75 
de  traversées  formant  des  passages  faciles  aux 
ondes  acoustiques. 

3.  Procédé  selon  les  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'isolant  phonique  de  la  cuve 
(57)  est  choisi  parmi  les  bitumes,  les  matières  20 
caoutchouteuses  ou  à  base  de  polyuréthane,  les 
matières  synthétiques  éventuellement  complétées 
par  de  la  mousse  plastique,  des  feutres,  de  la  laine 
de  verre  ou  de  roche  et  des  matériaux  de  construc- 
tion  à  grand  pouvoir  d'absorption.  25 

4.  Lave-vaisselle  mettant  en  oeuvre  le  procédé 
selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  comme  groupe  de  motopompes 
de  recyclage  et  de  vidange  (68),  un  groupe  de 
motopompes  immergé.  30 

5.  Lave-vaisselle  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  groupe  de  motopompes  (68) 
est  monté  dans  le  puisard  (61)  au  moyen  d'un 
support  élastique  (74)  qui  assure  un  isolement  vi- 
bratoire  en  particulier  pour  des  fréquences  basses  35 
de  l'ordre  de  quelques  dizaines  de  hertz. 

5 
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